
22-24, viaduc Kennedy Case Officielle n° 80036-54035 Nancy Cedex 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

METROPOLE DU GRAND NANCY 

ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

DU 08/02/2021 AU 24/02/2021 
 

DOSSIER  

 

CLASSEMENT D’OFFICE DES VOIES  

 RESEAUX ET DEPENDANCES DE VOIRIE 

 

 

Impasse 42 avenue général Patton (Chemin 

Humbert) et diverses parcelles à Maxéville 
 

 

COMMUNE DE MAXEVILLE 





 

MAXEVILLE 
 

CHEMIN HUMBERT : 
PARCELLES AI n°112p, 113p, 152p et 153 

ET PARCELLES DIVERSES : 
AC 448, AC 934, AI 267, AR 102, AE  337, AP 19, 
AP 30, AP 32, AP 35, AP 37, AP 51, AP 63, AP 64, 

AR 42, AT 14, AT 19 et AT 21 
 

Classement d’office 
en application de l’article L 318-3 du code de l’urbanisme 

 
 
 

 
 
 
 

SOMMAIRE 
 
 
 
 

1. note de présentation 
 

2. plans de situation et parcellaires 
 

3. délibération de la Métropole du Grand Nancy du 10 Septembre 
2020 
 

4. arrêté de la Métropole du Grand Nancy du 04/01/2021 
 

5. état parcellaire  
 

6. publicité 
 

 



 



 

1 – NOTE DE PRESENTATION 
 
 
 

Dans le cadre de la compétence voirie, il est nécessaire de 
procéder à la remise des voies, réseaux et espaces verts de voirie à 
la collectivité gestionnaire du domaine public. 

 
          Il en est ainsi d'une partie de l'impasse au 42 avenue du Général 
Patton (chemin  Humbert) à Maxéville.  
 
 Cette voie n'a jamais fait l'objet d'une rétrocession dans le domaine 
public et aucun acte notarié n'a été enregistré au Service de Publicité 
Foncière. Le transfert de propriété n'a donc pu aboutir. La situation des 
biens s'en trouve compliquée et il est désormais très difficile ou 
impossible de régulariser par acte notarié classique. 

 
Aussi, il convient de régulariser cette situation en utilisant la 

procédure du classement d'office sans indemnité, prévue par l'article 
L 318-3 du code de l'urbanisme. 

 
Comme la procédure de classement d'office a cette 

particularité d'éteindre tous les droits automatiquement sur les 
parcelles classées, il apparaît aussi opportun de procéder au 
classement d'office de diverses parcelles affectées à des voiries 
grevées de servitudes et qui ne pourront pas être levées par la 
passation d'un acte notarié. 

 
Dans le cadre de sa compétence « voirie », la Métropole du 

Grand Nancy a donc décidé, par délibération de son Bureau du 10 
septembre 2020 de régulariser cette situation. 
 

Les emprises foncières de l’impasse au 42 avenue du Général 
Patton, à classer, correspondent aux parcelles AI n°112p, 113p, 
152p et 153, d'une superficie totale de 242 m². 

------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------- 

Les espaces de voiries et espaces verts de voirie grevés de 
servitudes, à classer, sont cadastrés : 

 
• AC 448 (165 m²) rue de Ramstein Miesenbach 
• AC 934 (12 m²) chemin des Coulons 
• AI 267 (7 m²) avenue du Général Patton 



• AR 102 (3 194 m²) rue du Madon 
• AE  337 (337 m²) boulevard Jean Prouvé 
• AP 19 (3 793 m²), AP 30 ( 2 548 m²),  AP 32 (121 m²),  AP 35 (863 

m²),  AP 37 (160 m²), AP 51 (40 m²),  AP 63 (3 859 m²),  AP 64 (2 056 
m²),  AR 42 ( 4 443 m²),  AT 14 (1 737 m²),  AT 19  (1 465 m²),  AT 21 
(5 893 m²)  avenue du Général  Patton 

 
  et représentent une superficie totale de 30 693 m². 

 

 

 
 
           



        2 – PLAN DE SITUATION ET PARCELLAIRE 







 



 



 



3 – DELIBERATION DU GRAND NANCY DU 10 SEPTEMBRE 2020 
 

 





 



4 – ARRETE DU GRAND NANCY DU 04/01/2021  
 

 



 





 5 – ETAT PARCELLAIRE 
 

 



 



 
 6 – PUBLICITE 

 

 



 
 



 


